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B. Si un membre de l'Agence enfreint de manière persistante les dispo-
Ions du présent statut ou de tout accord conclu par lui en conformité du
isent statut, il peut être privé de l'exercice de ses privilèges et droits de
Mabre par une décision de la Conférence générale prise à la majorité des

ax tiers des membres présents et votants, sur la recommandation du Conseil

gouverneurs.

ARTIcLE XX

Déßfnitions

Aux fins du présent statut:

1. Par "produit fissile spécial", il faut entendre le plutonium 239; l'ura-

In 233; l'uranium enrichi en uranium 235 ou 233; tout produit contenant

Ou plusieurs des isotopes ci-dessus; et tels autres produits fissiles que le

>nseil des gouverneurs désignera de temps à autre. Toutefois, le terme

roduit fissile spécial" ne s'applique pas aux matières brutes.

2. Par "uranium enrichi en uranium 235 ou 233", il faut entendre l'ura-

In contenant soit de l'uranium 235, soit de l'uranium 233, soit ces deux

>topes en quantité telle que le rapport entre la somme de ces deux itotopes
l'isotope 238 soit supérieur au rapport entre l'isotope 235 et l'isotope 238
ris l'uranium naturel.

3. Par "matière brute", il faut entendre l'uranium contenant le mélange
ZOtopes qui se trouve dans la nature; l'uranium dont la teneur en U 235
t inférieure à la normale; le thorium; toutes les matières mentionnées ci-dessus
LIS forme de métal, d'alliage, de composés chimiques ou de concentrés; toute
tte matière contenant une ou plusieurs des matières mentionnées ci-dessus
des concentrations que le Conseil des gouverneurs fixera de temps à autre;
telles autres matières que le Conseil des gouverneurs désignera de temps

autre.

ARTICLE XXI

Signature, acceptation et entrée en vigueur

A. Le présent statut sera ouvert à la signature de tous les États Membres
s Nations Unies ou de l'une des institutions spécialisées le 26 octobre 1956,
le restera pendant une période de quatre-vingt-dix jours.

B. Les États signataires deviendront partie au présent statut par le dépôt
un instrument de ratification.

C. Les instruments de ratification des États signataires et les instruments

Receptation des États dont l'admission a été approuvée en vertu du para-
aphe B de l'article IV du présent statut seront déposés auprès du Gouverne-
ent des États-Unis d'Amérique, qui sera le gouvernement dépositaire.

D). Le présent statut sera ratifié ou accepté par les États conformément

leurs règles constitutionnelles respectives.

r r - _ -- .44..4 4 ,,Tymment de l'annexe. entrera en vigueur

réception.


